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Médiation du crédit : Développement 25, l’Agence Economique du Doubs, désignée 
‘Tiers de confiance de la médiation du crédit » dans le département du Doubs. 

 

Lors de la signature de la charte d’engagement, le 9 décembre 2009, entre M. RAMEIX, Médiateur 
National du Crédit aux entreprises et de M. JEANNETEAU, Président de la Fédération Nationale des 
Comités d’Expansion et Agences de Développement (CNER), Développement 25 a été officiellement 
désignée comme « Tiers de confiance de la médiation » pour le Doubs. 

Dans chaque département, les « Tiers de confiance » ainsi désignés, sont à la disposition des 
entreprises afin de les accompagner gratuitement dans leur démarche vers la médiation avec les 
établissements financiers et les banques. Ils sont en charges de proposer, dans la durée, un suivi 
individualisé pour répondre à leurs questions et les orienter avant, pendant et après la médiation. 

A ce titre, les « Tiers de confiance » ont particulièrement pour mission : 

 D’accompagner les chefs d’entreprises, les créateurs et les repreneurs d’entreprises 
dans la résolution de leurs difficultés de financement, 

 D’étudier leur problème ou leur projet en amont et de les accompagner dans la 
constitution d’un dossier de Médiation du Crédit 

 D’apporter une aide logistique dans le cadre de la saisine du Médiateur Départemental,  

 De donner un avis qualifié sur les dossiers et d’apporter un éclairage sur les projets 
(pertinence / viabilité) au Médiateur Départemental, 

 D’orienter le cas échéant vers les autres interlocuteurs ad hoc. 

Dans le cadre de cette fonction, l’Agence économique du Doubs peut être directement saisie par tout 
chef d’entreprise, quel que soit son statut, ainsi que par les créateurs et les repreneurs 
d’entreprises. 

« En acceptant cette nouvelle responsabilité, qui complète ses actions d’accompagnement et de suivi 
des chefs d’entreprises, créateurs et repreneurs du Doubs, Développement 25 confirme son 
engagement au service des entreprises et de leurs salariés au moment où se font sentir durement les 
effets de la crise économique qui frappe notre territoire » souligne Gérard GALLIOT, Président de 
l’Agence économique du Doubs, Conseiller général du canton d’Audeux. 


